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Rapport sur le travail forcé et le travail des enfants 

Pour l’exercice terminé le 1er avril 2023 
 

Structure, activité, chaînes d’approvisionnement et mesures en place 

9254-6944 Québec inc. est la société mère d'AMT Moulage Inc., spécialisée dans la 

fabrication de pièces d'aluminium coulées sous pression de haute qualité. Toutes nos 

opérations de production sont entièrement localisées au Québec, dans nos installations. 

Nous vendons directement nos produits à une clientèle située en Amérique du Nord, qui 

prend en charge le transport des pièces acquises.  

Cette proximité géographique et notre cycle de production court assurent que notre 

processus de fabrication local est exempt de travail forcé et de travail des enfants. 

Nos entreprises respectent pleinement les droits humains universels tels que définis 

dans la Déclaration universelle des droits de l’homme des Nations Unies. Toutes nos 

activités commerciales sont menées dans le respect de ces droits, incluant le droit à la 

sécurité personnelle, à l’égalité, à la liberté d’expression et à la non-discrimination. Nous 

n’avons recours sous aucune forme au travail forcé, y compris le travail des enfants tel 

que défini par l’Organisation Internationale du Travail. Nous respectons également les 

lois applicables au Québec, et les services de nos travailleurs sont effectués de plein gré. 

Nous avons en place un département de ressources humaines chargé de veiller 

l’application des mesures prévues aux ententes de travail, au respect des droits des 

travailleurs ainsi qu’à la réception de plaintes ou griefs émis par les employés de 

l’entreprise.  
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Évaluation des risques de la chaîne d’approvisionnement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au cours de l’exercice, nos sociétés ont passé en revue leurs fournisseurs afin d’évaluer 

s’ils étaient susceptibles de recourir au travail forcé et au travail des enfants. Cette 

évaluation a impliqué l'analyse des risques associés à l'industrie dans laquelle ils 

opèrent, ainsi qu'à la nature des biens et services fournis, et à leur provenance. Tous les 

fournisseurs avec lesquels nous avons un niveau d’achat minimum se sont vu attribuer 

une cote pour chacun de ces critères. Cela nous a permis d’identifier les fournisseurs 

présentant des enjeux potentiels et de comprendre leur importance dans notre 

approvisionnement. 

Nous avons également revu les politiques en vigueurs chez nos fournisseurs 

d’aluminium, qui constituent un volet majeur de notre chaîne d’approvisionnement.  

L’évaluation globale du risque nous a permis de constater que la majeure partie des 

biens et services acquis sont fabriqués ou fournis dans des territoire et des industries 

présentant une faible prévalence du travail forcé et du travail des enfants.  

Achat de matières 

premières  

 

Fabrication de pièces 

d’aluminium 

Ventes aux clients 



 

3 

 

 

Les volets de notre chaîne d’approvisionnement présentant le plus de risques sont ceux 

visant équipements électroniques, majoritairement fabriqués en Asie à l’échelle 

mondiale, ainsi que certaines fournitures de production de provenance indéterminée 

achetées auprès de distributeurs. La diversité des composants et l’opacité de ces flux 

d’approvisionnement rendent difficile la détection d’enjeux réels et l’établissement de 

différences significatives entre les options disponibles. 

Pour remédier à cette situation, nous intégrerons à notre processus de commande une 

attestation par le fournisseur de l’absence de travail forcé et de travail des enfants dans 

sa chaîne d’approvisionnement. 

Sensibilisation 

Nous sensibilisons nos employés à l'existence du travail forcé et du travail des enfants en 

publiant des informations à ce sujet dans notre journal interne.  

Nous demeurons vigilants face à ces enjeux et soulignons notre engagement à identifier 

les risques dans notre chaîne d’approvisionnement. Nous continuerons d’évaluer les 

améliorations que nous pouvons mettre en place afin de limiter les risques que notre 

chaîne d’approvisionnement comprenne des fournisseurs ne partageant pas nos valeurs 

de respect des droits humains fondamentaux. 
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Conformément aux exigences de la Loi, et en particulier de son article 11, j’atteste que 

j’ai examiné les renseignements contenus dans le rapport pour l’entité ou les entités 

énumérées ci-dessus. À ma connaissance, et après avoir exercé une diligence 

raisonnable, je confirme que les renseignements contenus dans le rapport sont vrais, 

exacts et complets à tous les égards importants aux fins de l’application de la Loi, pour 

l’année de déclaration susmentionnée. 

 

 

 

Elise Jean, Directrice financière 

28 mai 2024 
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Sites web clés 

https://www.ilo.org/fr 

https://www.un.org/fr/about-us/universal-declaration-of-human-rights 

https://www.walkfree.org/ 
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